DELIBERATION N® 88/02-07 - REVISION [N PLAN D'OCCUPATION DES SOLS DE RICHARDMENNE

Maonsieur REINS TADLER, Adjoint déldque & lurbanisme, signale 3 'Assemblée la décision du Censeil Municipal de
RICHARDMENIL de réviser son plan d'ocepation des sols approuve le 24 Avril 1985.

il rappelle par ailleurs les dispositions du Code de PUkbanisme gui prévoil la possibilité pour les communes
limitrophes d'8tre consultées sur le pgrojel de P.JOS, de RICHARDMENIL.

Considérant la demande de Monsieur WEISS, Maire de RICHARDMENK, et les intéréts urbanistiques que la
réfvision du P.O.5. suppose pour la Ville de LUDRES,

LE CONSERL MUNICIPAL, aprés en avair délibére,
a Munanimilé :

- souhaite Clre consulle® sur le profel de P.O.5. de RICHARDME NI .



